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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-55942

Département(s) de publication : 973
 Annonce n° 25-55942

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-12769

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté d'Agglomération du Centre Littoral de Matoury (973)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24973004500021N° National d'identification : 
MatouryVille : 

97351Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

973Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché de conception et réalisation pour la sécurisation de la prise d’eau de l’Intitulé du marché : 
usine de la Comté en saison sèche – court terme

41110000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation a pour objet la réalisation des ouvrages Description succincte du marché : 
permettant la sécurisation, dès 2025, de la prise d'eau de l'usine de la Comté lors des pics de salinité 
dans la rivière.

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères Critères d'attribution : 
énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consultation)

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché est attribué le 05/05/2025 au groupement mandaté par la société Altero Travaux Publics, 6 
Bis rue de la Mairie 10440 TORVILLIERS pour un montant de 5 089 034,25 EUR.

19/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-55942
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